
 

 

 

 

 

 

 

Procès-verbal du conseil d’école du 

13 mars 2023 

Ecole du Theil de Bretagne 

 

 
Etaient présents  

Mme ALONSO, directrice ; 

Mmes PAYEN, NEVO, TOURTIER enseignantes ; 

M CLEMENT, Maire du Theil de Bretagne ; 

Mme LOUVEL, Adjointe aux affaires scolaires  

Mmes CHEVY PANNETIER, BIGOT représentantes des parents d’élèves 

 

Excusés  

Mme DEBAUD, Inspectrice de l’Education Nationale ; 

Mme LANOE, enseignante déchargeante 

Mme PHELIPPE, Mme GUGUEN et Mme PETIT, représentantes des parents d’élèves 

Mme BERTIN et M. ROSSI, membres du RASED 

 

Suite à un déménagement, Mme Chaupître ne fait plus partie du conseil d’école. Mme Alonso tient à la remercier 

pour son investissement auprès du conseil d’école et de l’Amicale. 

 

 1) Résultats aux évaluations 

Mi-janvier, avant la classe découverte, les élèves de CP ont passé la seconde partie des 

évaluations nationales : ces évaluations permettent de voir si les élèves ont les acquis 

minimum. Le niveau est bon en français, satisfaisant en mathématiques. Des groupes de 

soutien ont été constitués pour répondre aux besoins spécifiques. 

Les élèves de CM2 vont passer un « test de positionnement en anglais » : il s’agit d’une 

évaluation académique pour évaluer 4 compétences avant le passage en 6ème (compréhension 

orale et écrite, expression orale et écrite). 
 

 2) Projets 

Tous les élèves ont assisté à un spectacle avant Noël : « Jardins secrets » a été écrit et mis 

en scène par un ancien parent d’élèves, Doé. Le spectacle a été entièrement financé par 

l’Amicale. 

Les élèves de maternelle sont allés voir un autre spectacle « Racines » à Martigné- Ferchaud, 

proposé cette fois par la saison culturelle de « Roche aux fées communauté ». Grâce à ce 

partenariat, les enfants ont bénéficié de 2 séances d’éveil musical (rythmes, écoute, 

découverte d’instruments…) animées par une intervenante du Hang’Art. 

Début février, les TPS-PS-MS et GS ont participé à des ateliers lors de la « Semaine de la 

maternelle » : l’objectif étant d’ouvrir l’école aux parents, des ateliers ont été proposés 

grâce aux compétences de chacun : hip-hop, anglais, gym, fitness, tapis à histoires… 

Les parents ont de nombreux talents et sont venus les partager. Les parents ont également 

pu découvrir leur enfant en tant qu’élève. C’est une première expérience très positive. 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

Les élèves élémentaire (55 élèves du CP au CM2) sont tous partis passer 4 jours à Belle-Isle 

en Terre (22). Ils ont passé beaucoup de temps dehors pour mieux connaître le 

fonctionnement d’une rivière, les petites bêtes qui y vivent. Ils ont construit et installé des 

moulins à eau, découvert la vie de la loutre, visité l’aquarium d’eau douce du centre... Des 

souvenirs pour la vie ! 

La mairie a aidé chaque famille par une subvention de 40 euros. Grâce aux gains du loto 

(organisés par les parents d’élèves et l’Amicale) et à un dossier monté par les enseignantes 

auprès du Conseil Régional, le coût du voyage a été considérablement réduit (18 euros pour 

ces 4 jours pour la plupart des familles). L’Amicale aide également les familles vivant à Essé 

qui ne peuvent bénéficier de la subvention mairie. Une famille a reçu une aide du CDAS. 4 

adultes retraitées ont accompagné les enseignantes. Tous les élèves ont donc pu participer à 

cette classe découverte dotée d’un projet pluridisciplinaire. 
 

Lundi 20 mars, tous les élèves ont participé à une « marche verte ». C’est une manifestation 

proposée aux écoles par l’Académie afin de ramasser un maximum de déchets et prendre ainsi 

soin de notre territoire. Les élèves ont ainsi récolté environ 19 kg de déchets divers et les 

ont ensuite triés. Ceci fait écho à l’après-midi citoyen organisé par la municipalité le 1er avril. 

Durant 5 séances, le jeudi, Les CE2 et les CM sont allés faire du sport dans la salle d’Essé 

(badminton, gym, hockey) : le transport est financé par la mairie, que nous remercions. En 

mars et avril, c’est au tour des CP-CE1. Ils sont très contents de pouvoir profiter de la 

structure pour faire de la gym et des jeux de raquette. Ces transports et l’utilisation de la 

salle nous permettent de proposer des séquences d’apprentissages, qui sont obligatoires dans 

l’enseignement de l’EPS à l’école, afin que les élèves du Theil soient au même niveau que les 

autres élèves du secteur quand ils arrivent au collège. 

Les GS et les CP vont bénéficier d’une dizaine de séances d’athlétisme en mai-juin : les 

séances sont assurées par deux animateurs de l’Office des Sports de la Roche aux Fées et 

auront lieu au stade André Hoisnard. 

En mai-juin, sur 3 journées complètes, les élèves de CM vont pratiquer le kayak sur le plan 

d’eau de Martigné Ferchaud: il y aura un groupe sur l’eau et un en course d’orientation en 

alternance. Les frais de transport sont pris en charge par l’Office des Sports. Le pass 

nautique est obligatoire pour les élèves pour les séances sur l’eau. Cela donne encore plus de 

sens aux séances de natation qui ont eu lieu au premier trimestre. 

 

Dans le cadre de l’éducation à l’environnement, les CM vont bénéficier de 3 séances 

proposées par la Communauté de Communes. Héloïse Barbé (Agrobio) est venue proposer des 

ateliers autour de la ferme, des légumes, des saisons. Dans un deuxième temps, les élèves se 

rendront à la ferme « Fagots et Froment » à Essé afin de découvrir le fonctionnement d’une 

ferme et le travail d’agriculteur. Les élèves s’y rendront à vélo. 

 

Toujours à vélo, les élèves de CM participeront à la journée « Parcours du cœur » organisée 

le 14 avril par la mairie de Retiers. A travers des ateliers adaptés, la Fédération Française de 

Cardiologie vise à lutter contre certaines mauvaises habitudes : manque d’activité, 

alimentation trop riche, écrans... 

Pour cela, les élèves emprunteront la nouvelle piste cyclable Le Theil-Retiers, suite à un cycle 

d’apprentissage du cyclisme sur route. Nous remercions d’ailleurs les parents et autres 



 

 

 

 

 

 

adultes bénévoles qui passent l’agrément vélo et permettent la faisabilité de ces projets. 

 

 3) Conseil d’élèves. 

Les délégués de chaque classe se sont réunis. Ils ont transmis les demandes des élèves. 

Les enfants aimeraient avoir une structure de jeux dans la cour. Se posent les questions du 

financement et de l’entretien. (Amicale, municipalité) 

Ils souhaiteraient décorer la cantine, ceci est à voir avec Marie-France Lebreton. 

Ils souhaitent aussi décorer le portail d’entrée de l’école, comme c’est fait pour Noël mais en 

changeant les productions à chaque période.  

Les élèves sont tous très contents de pouvoir travailler avec un vidéoprojecteur dans chaque 

classe. L’équipe enseignante remercie à nouveau la mairie, c’est un équipement essentiel 

aujourd’hui. 

 

 4) Liaison avec la mairie. 

L’équipe enseignante demande qu’un amplificateur d’ondes soit installé car la WI-FI ne 

fonctionne pas dans toutes les classes (notamment dans la classe de GS-CP mais aussi en CM). 

Ceci est à voir avec Orange. 

La société Micro-C a établi un devis afin que le vidéoprojecteur du TBI soit transféré dans la 

classe de Mme Névo. C’est un vidéoprojecteur à courte focale alors que celui qui est dans la 

classe est un vidéoprojecteur domestique (problème d’ombres portées, impossibilité de faire 

le noir, peu de luminosité de l’appareil). Le rendu serait bien meilleur avec celui du TBI. Le 

devis est à revoir afin de prendre une décision. 

Il a à nouveau été demandé que la porte du local matériel soit changée, c’est en cours. 

Suite à l’inspection Santé et Sécurité à l’école, des filtres anti-intrusion ont été installés sur 

les portes. Il reste un point à améliorer : les écoles ont reçu l’outil Céciriské, permettant de 

faire un diagnostic des risques professionnels du personnel de l’école. Nous attendons 

l’ouverture du portail académique afin de rentrer ces données et de proposer des pistes 

d’amélioration.  

 

Secrétaire : Carine Payen    Présidente : Marie Alonso 

 

 

 


